
 

Date de péremption  

prolongée pour nos arbitres  

Les arbitres doivent désormais passer un stage tous les 4 ans pour se tenir informer des nouveautés. 

Sans celà la possibilité d’arbitrer est suspendue … C’est ainsi que 4 de nos arbitres – Romain, Néné 

Robert et Jean-Marc - ont assisté au stage organisé à Martigues et animé par Denis Regaud.  

Les voila ainsi arbitres pendant 4 ans de plus …   

 

 

Article sur le site de la Ligue                Article sur le site FFE 

https://www.liguepacaechecs.com/actualiteacutes/formation-continue-a-martigues-dimanche-11-juin
https://dna.ffechecs.fr/formation-continue-de-martigues/

